IMPÔT SUR LE REVENU ET IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Sauf pour les SARL de famille et les SARL constituées entre associés pacsés, qui peuvent opter pour l'impôt sur le revenu, le régime normal des sociétés de capitaux est l'impôt sur les sociétés.

Avec un taux d'imposition de 33,33 % ou 15 % pour les PME, le taux de l'IS est plus intéressant que celui de l'impôt sur le revenu dans ses tranches les plus élevées (40 % en 2007). Sous le régime de l'IS, le dirigeant ou l'associé est imposé seulement sur sa rémunération (et éventuellement sur les dividendes versés), cette rémunération étant par ailleurs déductible des résultats de la société et pouvant prendre des formes très diverses (voir ci-après). Le salaire du conjoint du dirigeant qui travaille dans l'entreprise peut être déduit intégralement, alors que cette déduction est limitée dans les structures soumises à l'impôt sur le revenu lorsque l’exploitant n’est pas adhérent d’un centre de gestion agréé.

Néanmoins, la formule de l'impôt sur les sociétés a aussi ses inconvénients. Notamment, il n'est pas possible de bénéficier du dispositif d'exonération des plus-values professionnelles réservé aux petites entreprises. Ces plus-values sont en outre taxées à un taux plus élevé (33,33 % au lieu de 27 %).

- Bon à savoir : les sociétés en nom collectif, les EURL composées d'associés personnes physiques et les sociétés civiles telles que les sociétés civiles immobilières peuvent également opter pour l'IS.
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